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SITUATION

Entre lac et Grand'Rue. Le Centre de Con-
grès de Montreux et d'expositions-auditorium
Stravinski se situe à l'entrée du centre-ville,
côté Lausanne. Cet établissement constitue
l'un des supports majeurs du tourisme et de
l'activité économique générale de la Riviera
Vaudoise. Son utilisation était toutefois et
jusqu'à ce jour, limitée dans bien des do-
maines, les installations existantes n'offrant
plus tous les services et la capacité exigées
d'un tel bâtiment aujourd'hui.

Cette réalisation, extension importante de
l'édifice actuel, prend place à l'ouest des vol-
umes existants, dont elle reprend le dispositif
d'assise. Construite côté est en mitoyenneté
avec le centre original, elle voisine côté ouest
avec le parc de Vernex.
Les limites sud et nord sont respectivement
constituées par le lac et la Grand-Rue.
L'entrée principale est aménagée côté ouest,
permet-tant ainsi de transiter, pour accès au
bâtiment, par la promenade ou le parc Vernex.
En amont sont aménagés les accès de serv-
ice, en liaison directe avec la voie de circula-
tion routière principale.
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PROGRAMME

Standard technique élevé. Le pro-
gramme de la construction est essentiel-
lement axé sur l'aménagement d'un
auditorium de 1'800 places avec toutes
ses installations et locaux annexes. Ces
volumes s'inscrivent dans les 88'000 m3
SIA de cette construction bâtie sur trois
niveaux souterrains préexistants. Il s'agit
donc d'un développement spécifique, qui
relève d'un standard de technicité et de
qualité très élevé.

Différents aspects entourent la réflexion
confiée aux concepteurs. Ils ont trait, plus
particulièrement:
 sur le plan architectural, à l'adéquation
des nouveaux et imposants volumes
avec l'environnement prestigieux immé-
diat et éloigné dans lequel ils prennent
place; à la juxta position avec l'édifice
existant; à la réalisation des liaisons et
cheminements extérieurs et intérieurs.
 sur le plan technique, à la satisfaction
d'exigences élevées en matière
d'acoustique, de techniques scéniques,
de climat intérieur et d'éclairages na-
turels ou artificiels.

sur le plan conceptuel: les nouveaux
volumes sont appelés à des services
aussi nombreux que divers; pour cette
raison il est apparu d'importance que le
projet soit également développé en vue
d'offrir la meilleure polyvalence d'usage
possible. La salle cependant a été
conçue comme salle de concert à
acoustique naturelle.

PROJET

Minimiser l'impact visuel. Le parti ar-
chitectural-cadre adopté répond au prin-
cipe suivant, lequel découle directement
des conditions du programme: la salle de
concert nécessitant un volume important,
elle constitue le centre du dispositif
général. Tous les locaux annexes sont
répartis autour de cette construction prin-
cipale. Ils sont réalisés en matériaux
légers et transparents, et satisfont ainsi à
la nécessité d'affaiblir l'impact visuel de
l'ensemble: galeries aux étages, foyer et
accès se trouvent donc entièrement pris

dans des volumes de verre. On obtient de
ces locaux une remarquable vue sur le lac
et les Alpes. La création de la salle de
musique s'inscrit dans les volumes ex-
istants qui accueillent notamment scène,
arrière-scène et techniques, sans provo-
quer de rupture entre étapes anciennes et
nouvellement construites.
Ainsi, le Centre de Congrès propose-t-il
une belle homogénéité des constructions,
lesquelles résultent pourtant de trois ex-
tensions successives.
On accède à l'entrée principale, via le
parc Vernex, en façade ouest. Pour le
service, on a prévu une entrée directe
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côté nord, en liaison immédiate avec la
Grand'Rue.
Sur le plan technique, le bâtiment est con-
stitué d'une structure porteuse métallique
rapportée sur les volumes sou-terrains
existants. Cette particularité a nécessité le
renforcement ponctuel des fondations par
reprise en sous-oeuvre, travail d'autant
plus délicat qu'il s'effectuait au voisinage
du lac.
Les supports horizontaux sont constitués
de dalles en béton armé, précontraint
lorsque les portées l'exigent, notamment
pour la salle de musique. Les toitures
plates font appel à des éléments préfab-
riqués, isolés et étanchés mono-couche.
En façade, trois systèmes différents ont
été retenus, fonction des locaux ainsi
délimités :
 façade vitrée à double peau, avec
ouvrants pour nettoyage, incorporant
des stores d'obscurcissement.

 façade traditionnelle avec porteur bé-
ton, brique de doublage et isolation
périphérique.

 façades ventilées, composées soit de
maçonnerie en plots de ciment, soit de
béton, d'une isolation et d'un revête-
ment céramique,

 appliqué sur sous-construction métal-
lique.

Les études d'acoustique ont par-
ticulièrement déterminé le choix de
certains matériaux intérieurs: moquettes
dans les locaux annexes, parquet
Balata sur sous-couche en sapin pour la
salle de musique dont les murs sont
également parés de bois, tout comme le
plafond sus-pendu auto-portant. La salle
des pas perdus est garnie de béton appar-
ent, partiellement isolé phoniquement.
Deux ascenseurs panoramiques
desservent les étages et un monte-voiture
permet l'accès aux sous-sols. Le re-
froidissement est obtenu par circulation
d'eau pompée au lac et les installations
électriques nécessitent plusieurs
sous-stations.

Photos
1 et 4  Aspect général: le nouveau bâtiment  et

son environnement.
2 Façade principale côté nord-est.
3 Vue général depuis le lac.
5 à 9 Unité conceptuelle et expressions diversi-

fiées: l'ensemble nouvellement construit
présente, à l'intérieur également, la sig-
nature d'une belle homogénéité dans
la qualité du traitement architectural.

Caractéristiques générales
Surface terrain: 9'200 m2
Surface brute planchers: 8'000 m2
Emprise au rez: 4'000 m2
Volume SIA: 88'000 m3
Prix total: Fr. 50'500'000.--
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L’ACOUSTIQUE

L'acoustique naturelle d'une salle dépend
en premier lieu de son volume et de sa
forme. Le volume conditionne la réver-
bération, phénomène de prolongation du
son perceptible par chacun. La réver-
bération optimale d'une salle sym-
phonique requiert un volume d'environ 10
m3 par auditeur. Aussi l'Auditorium
Stravinski présente-t-il un volume d'envi-
ron 18'000 m3 pour ses 1'800 auditeurs.
La forme conditionne deux phénomènes
essentiels: les premières réflexions et la
diffusion du son dans la salle. La forme,
donc les proportions de la salle, résulte
de ces considérations et du choix de son
plan (nombre et répartition des auditeurs,
situation et dimensions de la scène, dis-
position et inclinaison des gradins, etc.).

Les premières réflexions déterminent la
qualité d'écoute : un auditeur doit recevoir
non seulement un son direct de chaque
musicien ou chanteur, mais encore de
bonnes et fortes réflexions survenant avec
de tout petits retards (au plus 30 millisec-
ondes). Si ces retards étaient plus grands,
on aurait une dégradation de la qualité
d'écoute, voire des échos.

Dans l'Auditorium Stravinski, les acous-
ticiens ont habillé parois et plafonds de

grandes vagues de bois remplissant
plusieurs fonctions: absorption des
sons graves; réflexion et diffusion des
sons moyens et aigus. Grâce à leur
profil soigneusement étudié, les vagues
des parois procurent aux auditeurs
situés dans leur voisinage de fortes
premières réflexions.

La conception et la réalisation des
vagues - matériaux, forme, mode de
fixation, etc. - ont fait l'objet de beau-
coup de soins. Tous les prototypes ont
été mesurés en salle réverbérante, de
manière à optimaliser leurs perfor-
mances. La réverbération voulue dans
les fréquences graves est obtenue par
les effets conjoints des vagues et de
caissons résonateurs logés dans les
espaces entre vagues.

Les abat-son suspendus dans l'auditorium
ont pour but de donner de fortes réflexions
aux auditeurs situés dans l'axe de la salle,
donc trop éloignés des parois pour que les
réflexions sur ces dernières leur parvien-
nent assez tôt. Un autre abat-son a été
placé au-dessus de la scène, de manière
à permettre une bonne cohésion orchest-
rale par de fortes premières réflexions
pour les musiciens et le chef d'orchestre.
Le plafond au-dessus de la scène devant
être très haut pour satisfaire certaines
exigences (grill technique), il ne pouvait en
effet à lui seul remplir cette fonction acous-
tique. Les profils et les emplacements des
vagues des parois et des abat-son ont été
déterminés par des essais en ultrasons
dans une maquette au vingtième de
l'Auditorium.
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Le choix des sièges était aussi important
que celui des parois et du plafond: aux
fréquences moyennes et aiguës, se sont
le public et les sièges qui déterminent la
réverbération. Les fauteuils devaient par
conséquent présenter une absorption du
son appropriée variant peu, occupés ou
non. Ce choix était d'autant plus délicat
qu'ils devaient être empilables en vue de
leur rangement hors de la salle. Aussi
ont-ils été réalisés spécialement pour
l'Auditorium, après études et mesures de
prototypes en salle réverbérante.

Des dispositions de protection contre les
bruits ont également dû être prises.
L'isolation de la façade, des fenêtres et
du toit protège des bruits extérieurs - en
particulier ceux de la Grand-Rue. Des
éléments de construction appropriés pour
les parois, sols, plafonds, portes, fenêtres
réduisent les bruits intérieurs, aériens ou
solidiens. Enfin, des dispositions anti-
bruits ont été appliquées aux installations
et équipements techniques, en particulier
au système de ventilation de l'Auditorium.

Tous ces problèmes ont été résolus de
façon magistrale et le résultat final est
celui escompté par la ville de Montreux:
une acoustique naturelle idéale pour la
musique symphonique.
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L’espace d’entrée
hall - exposition - expos

Exposition - salle de concert

Vide sur exposition salle de concert
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Façade sud
Harmonie des fonctions.

Au sud, le Centre est ouvert sur
le lac et sur le Parc de Vernex.

Eau et verdure. Calme et espace.

Façade nord
Harmonie des formes.

Les surfaces et les volumes par leur
équilibre, le verre par ses jeux de miroirs,

concourent à intégrer l’ensemble
dans le tissu urbain existant.

Façade ouest
L’ouverture sur le parc.

L’accès principal est comme un aboutissement
du remaquable Parc de Vernex, encore

valorisé par la vue qu’offrent les terrasses
et les galeries vitrées.
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